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MARCHEPRIME 
Une ville au cc?ur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 19 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 25 janvier à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 19 janvier 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme FALCOZ-VIGNE, M. 
ROYER, Mme BARQSAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BATS a donné procuration à Monsieur MARTINEZ 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BERTOSSI a donné procuration à Mme BARQSAAVEDRA 
Mme KARPINSKI LABORDE a donné procuration à M. VANIGLIA 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du cGcn: M. Marius COURTIN 

Délibération n2024-08 
Débat sur les enjeux de la protection sociale complémentaire 

Monsieur le Maire expose : 

1. Cadre Juridique actuel- une prise en charge facultative 
Le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011 permet aux employeurs publics de participer financièrement à la couverture 
santé et/ou prévoyance de leurs agents, dans le cadre : 

✓ De contrats labellisés ou contrat groupe : les contrats sont alors référencés par des organismes accrédités et 
souscrits individuellement par las agents. 

✓ D'une convention dite de participation à l'issue d'une procédure de consultation ad hoc respectant les principes 
de la commande publique. Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même ou être confiée au 
Centre de Gestion agissant de manière groupée pour toutes les collectivités intéressées. L'avantage est dans ce 
cas de s'affranchir d'une procédure complexe nécessitant des compétences en assurances et en actuariat et 
d'obtenir des tarifs mutualisés. 

La Protection Sociale Complémentaire, dite PSC, est constituée des contrats que les agents territoriaux peuvent être 
amenés à souscrire en complément du dispositif national de la Sécurité Sociale, soit : 

- les contrats Santé correspondant aux prestations d'une mutuelle santé 
- et, les contrats Prévoyance portant sur les garanties de maintien de salaire. 

En prévoyance, les garanties couvrent les risques incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès. 
En santé, les garanties couvrent les frais liés à la maternité, la maladie ou les accidents de la vie. 

La commune de Marcheprime (ville et équipement culturel) compte au 5 décembre 2023, 76 agents titulaires, 27 agents 
contractuels et 2 apprentis. Le CCAS compte 3 agents titulaires et stagiaires et 1 agent contractuel. 
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Par délibération du 11 décembre 2019, elle a adhéré, par convention à un contrat collectif Prévoyance, à compter du 1 
janvier 2020. 

Elle participe au financement d'une partie du montant de la prévoyance à hauteur de : 
✓ 8 euros par agent de catégorie A et B 
✓ 10 euros par agent de catégorie C 

A ce jour aucune participation de la Commune en Santé n'est mise en place. 

2. Evolution du cadre juridique - vers une prise en charge obligatoire 
Avec l'entrée en vigueur de l'ordonnance n2021-1574 du 24 novembre 2021, en application de la loi de Transformation 
de la Fonction Publique du 06/08/2019, les employeurs territoriaux sont tenus à une obligation de participation financière 
pour la complémentaire « prévoyance » à compter du 1er janvier 2025, et pour la complémentaire « santé » à compter 
du 1 janvier 2026. 

En prévoyance, la participation minimale de l'employeur, applicable au 1 janvier 2025, est ainsi fixée à 7€ par agent et 
par mois, soit 20 % d'un montant de référence de 35 €. La participation actuelle est conforme aux futures obligations. 

En santé, le montant de la participation minimale de l'employeur, applicable au 1 janvier 2026, est fixé à 15 € par agent 
et par mois soit 50 % d'un montant de référence de 30 €. 

Il est précisé que les employeurs publics sont tenus de mettre en débat ce sujet au sein de leur assemblée délibérante 
ainsi qu'au sein des instances représentatives du personnel dans le cadre du dialogue social. La participation des 
employeurs à la Protection Sociale Complémentaire reste à ce jour facultative. Par ailleurs, les dispositions de 
l'ordonnance ne sont applicables aux employeurs publics qu'au terme des conventions en cours, qu'ils ont conclu. 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu la Loi n" 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, article 40 ; 

Vu la Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique ; 

Vu !'Ordonnance n• 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique, notamment ses article 1, 2 et 4; 

Vu le Décret n" 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement; 

Vu le Décret n• 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la note explicative de synthèse ci-annexée portant sur les enjeux de la protection sociale complémentaire ; 

Considérant que l'article 4 de l'Ordonnance n 2021-175 impose aux assemblées délibérantes des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics d'organiser un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de 
protection sociale complémentaire ; 

Considérant la tenue du débat portant sur la Protection Sociale Complémentaire au sein du Comité Social Territorial 
commun de la ville et du CCAS de Marcheprime en date du 20 décembre 2023; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE de la tenue du débat sur les enjeux liés à la Protection Sociale Complémentaire et des nouvelles dispositions 
prochainement en vigueur en matière de protection sociale complémentaire des agents territoriaux. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

anuel MARTINEZ 

• certifie sous sa respon abilité le caractère exécutoire de cet cte ey, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un r irs pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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